






Le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Francis CASTAN Maire.

Présents : Mmes ALINAT J., ALINAT M., DECUP-CAUMES, RAMONDENC, ZULIANI-SOLIER
MM. BERNAT, DOMENGE, GUIRAUD, RASCOL, RIVEMALE, SOLIER
Excusés : Mmes COVINHES et RICARD, M. CRANSAC
Secrétaire de séance : Mme Viviane RAMONDENC
Objet de la délibération

Acquisitions foncières
Monsieur le Maire fait part au conseil municipal du courrier en date du 12 février 2010 adressé par la SAFER qui informe la mairie de la vente de 9 ha situés à Aumières propriété des Consorts Rivemale. Ce sont portés acquéreurs sur ces parcelles : MM. Andral du  Mas de Privat, Barbe de Puech Aussel, Bousquet du Py, Bessière et Girard de Passaret (commune de Gissac).

S’agissant d’agrandissement d’exploitation et non d’installation d’un jeune agriculteur, après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité :
· se prononce pour qu’en contrepartie de l’attribution parcellaire à ces propriétaires, ils s’engagent à rétrocéder à la commune les berges de rivière des parcelles situées entre le pont de Montlaur et le pont d’Aumières. 

· précise que ces berges seront restaurées, ouvertes au public et entretenues par la commune

· donne mandat à Monsieur le Maire pour que ces dispositions soient intégrées par la SAFER à l’occasion de la cession








Ainsi fait et délibéré, les jour, mois, et an susdits.







Pour copie conforme.











Le Maire,
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